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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

impôt sur le revenu
Question écrite n° 92825

Texte de la question

M. Alain Marsaud appelle l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès du ministre des affaires étrangères et du
développement international, chargé du commerce extérieur, de la promotion du tourisme et des Français de
l'étranger sur les difficultés d'ordre fiscal que rencontrent certains de nos compatriotes établis hors de France.
En effet, selon l'article 182 A du code général des impôts modifié par la loi n° 2008-1443 du 30 décembre 2008,
« les traitements, salaires, pensions et rentes viagères, de source française, servis à des personnes qui ne sont
pas fiscalement domiciliées en France donnent lieu à l'application d'une retenue à la source ». Or il apparaît
qu'une telle retenue est en réalité effectuée a posteriori via la déclaration d'impôts du contribuable. Il souhaiterait
donc savoir quelles raisons motivent une application partielle de l'article 182 A et quelles mesures le
Gouvernement entend prendre pour assurer à nos compatriotes établis hors de France un traitement fiscal
conforme aux textes en vigueur.

Texte de la réponse

La retenue à la source prévue par l'article 182 A du code général des impôts est prélevée par le débiteur des
revenus, avant leur versement au bénéficiaire. Le débiteur (l'employeur qui verse les salaires ou l'organisme qui
verse les pensions) verse la retenue à la source à l'administration fiscale en souscrivant la déclaration no 2494.
Le montant des salaires ou des pensions perçus par le bénéficiaire est net de la retenue à la source. En 2016, le
taux de la retenue à la source est de 0 % pour la fraction de salaire annuelle inférieure à 14 446 €. Il est de 12 %
pour la fraction de salaire annuelle comprise entre 14 446 € et 41 909 €. Il est de 20 % au-delà de 41 909 €. La
retenue à la source au taux de 12 % est libératoire de l'impôt sur le revenu. Le contribuable non résident n'a
donc pas à déclarer ses salaires s'ils ont été soumis à la retenue à la source au taux de 12 % ou s'ils ont été
exonérés de retenue à la source (taux de 0 %). La retenue à la source au taux de 20 % n'est pas libératoire de
l'impôt sur le revenu. Lorsque ce taux de retenue à la source a été appliqué, le montant total des salaires ainsi
que le montant de la retenue à la source prélevée doivent être déclarés sur la déclaration de revenus,
accompagnée du tableau de la notice no 2041-E rempli par le contribuable. Le V de l'article 182 A du code
précité prévoit que la retenue à la source s'impute sur le montant de l'impôt sur le revenu établi dans les
conditions prévues à l'article 197 A du même code. Après calcul de l'impôt sur le revenu dû par le contribuable
établi hors de France, le service procède éventuellement à une restitution de retenue à la source en cas
d'excédent de versement ou appelle un complément d'impôt si la retenue à la source versée se révèle
insuffisante.
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